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Texte de la question

M. Nicolas Ray attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation des personnels navigants techniques
chargés des missions héliportées de transport sanitaire d'urgence. Depuis le 29 mai 2025, les pilotes et
assistants de vol des hélicoptères du SAMU ont déposé un préavis de grève illimitée afin de réclamer une
amélioration de leurs conditions de travail. Bien qu'ils constituent un maillon essentiel du système de santé et
qu'ils contribuent quotidiennement à sauver des vies, notamment dans les zones rurales ou difficiles d'accès où
l'hélicoptère constitue un vecteur indispensable de secours, ces professionnels n'ont pas bénéficié des
revalorisations salariales issues du Ségur de la santé. Sans évolution de salaire depuis près de huit ans, les
personnels navigants techniques du transport sanitaire d'urgence par hélicoptère sont aujourd'hui parmi les
moins bien rémunérés d'Europe. À compétences équivalentes, ils perçoivent entre 20 et 60 % de moins que
leurs homologues roumains, espagnols, belges ou allemands. Ainsi, un pilote du SAMU débute avec un salaire
net d'environ 2 300 euros pour un temps plein, tandis qu'un copilote ou membre d'équipage technique est
rémunéré au niveau du SMIC. Ces grilles de rémunération ne sont en adéquation ni avec le niveau de
qualification requis, ni avec les contraintes propres à l'exercice de cette profession. En effet, les formations
permettant d'accéder au métier de pilote professionnel d'hélicoptère sont particulièrement coûteuses, obligeant
parfois les pilotes à rembourser des sommes excédant 100 000 euros. De plus, les personnels navigants
opèrent dans des conditions particulièrement exigeantes, avec des durées de service pouvant atteindre douze
heures par jour, sur sept jours consécutifs. Face à cette situation, certains professionnels pourtant très attachés
à leur mission d'intérêt général se voient contraints de se réorienter vers des activités similaires au sein d'autres
entités de la sphère publique ou au sein d'entreprises privées dans lesquels la rémunération et les conditions de
travail sont plus attractives. Afin de garantir la pérennité du transport sanitaire d'urgence par hélicoptère, vital
pour l'accès aux soins dans de nombreux territoires, il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour reconnaître aux personnels navigants techniques leur contribution à la continuité du service
public hospitalier et leur garantir une revalorisation de leur statut et de leur rémunération à la hauteur de leur
engagement.
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